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CT-2022-002 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

DANS L'AFFAIRE de la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, c. C-34; 

DANS L'AFFAIRE de l'acquisition proposée par Rogers Communications Inc. de Shaw 

Communications Inc.; 

ET DANS L'AFFAIRE d'une demande par le Commissaire de la concurrence pour une ou des 

ordonnances en vertu de l'article 92 de la Loi sur la concurrence. 

E N T R E: 

LE COMMISSAIRE DE LA CONCURRENCE 

Demanderesse 

-et-  

ROGERS COMMUNICATIONS INC. ET SHAW COMMUNICATIONS INC. 

Défenderesses 

-et-  

VIDÉOTRON LTD. ET LE PROCUREUR GÉNÉRAL DE L'ALBERTA  

        Intervenants 

 

DÉCLARATION COMPLÉMENTAIRE DE MOHAMED DRIF 

 

Je, soussigné, Mohamed Drif, de la Ville de Montréal, dans la Province of Québec, déclare ce qui 

suit: 

1. La présente déclaration sous serment complète ma déclaration sous serment signée le 23 

septembre dernier. 
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2. La preuve concernant les réseaux sans-fil et filaire contenue à cette déclaration et à ma

déclaration du 23 septembre 2022 est basée sur et a trait uniquement aux affaires de Vidéotron, 

incluant mon expérience au sein de Vidéotron au niveau de la construction et de l'opération des 

réseaux filaire et sans-fil et des actifs de ses réseaux. 

Wifi hotspots 

3. J'ai lu les portions non confidentielles du rapport de M. Davies qui réfèrent aux hotspots

wifi de Shaw. Comme une partie importante de cette déclaration est caviardée, je suis limité dans 

ma capacité de répondre directement à sa déclaration.  

 

 

 

  

4. Selon la vérification diligente que nous avons effectuée, Freedom a suffisamment de

capacité excédentaire pour rencontrer les besoins anticipés surtout lorsque combiné au spectre 

3500 MHz de Vidéotron qui aura été déployé. Ainsi, Vidéotron ne valorise pas le transfert des 

données sur les bornes wifi pour préserver la capacité du réseau de Freedom en Alberta et en 

Colombie-Britannique compte tenu d'abord du peu d'abonnés qui utilisent cette fonctionnalité et 

ensuite, du fait que la capacité du réseau de Freedom sera significativement augmentée par le 

déploiement du réseau 5G.  

5. Selon l'expérience de Vidéotron, la présence de smallcells permet une qualité de signal

bien supérieure à la qualité qui serait obtenue strictement avec des wifi hotspots. Aussi, plus on 

ajoute du spectre, moins il est nécessaire de transférer des données sur un réseau wifi. 

PUBLIC 2



3 

 

6. En ce qui a trait à la proposition que les wifi hotspots complètent les smallcells pour le 

déploiement de la technologie 5G, bien qu'il s'agisse d'une idée qui théoriquement est intéressante, 

sur le plan pratique, elle ne l'est pas pour Vidéotron pour les raisons exposées ci-dessous.  

7. Dans un premier temps, les wifi hotspots ne remplacent pas les smallcells. Ainsi, la 

présence de wifi hotspots ne réduit pas le nombre de smallcells requis pour atteindre une 

couverture réseau adéquate. En effet, alors que les hotspots sont conçus pour couvrir une résidence 

ou un commerce, les smallcells sont conçus et positionnés afin de couvrir d'autres endroits publics 

(par exemples: les zones industrielles, les centres de convention, les écoles, les campus; etc.).  

8.  

 

 

 

9. Aussi, si effectivement un réseau hotspots wifi permettait une économie de coûts et une 

amélioration des réseaux, les fournisseurs de services sans-fil dotés d'installations, auraient 

déployé des hotspots wifi dans une large mesure, à travers leur réseau pour compléter leur propre 

réseau sans-fil. Cependant, je ne connais pas de fournisseur nord-américains de services sans-fil 

dotés d'installations qui aurait procédé de la sorte, à l'exception de Shaw. 

10.  
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11. Vidéotron n'est pas comparable à Comcast. En effet, Vidéotron opère son propre réseau 

sans-fil doté d'installations, lequel, comme je l'ai expliqué, ne requiert pas de hotspots wifi alors 

que Comcast ne détient pas de réseau sans-fil et loue les infrastructures d'une tierce partie en mode 

ERMV.   

12.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réseaux filaires en Alberta et en Colombie-Britannique 

13. J'ai eu l'occasion de prendre connaissance du paragraphe 221 du rapport de M. Davies. 

14. Il me faut commenter la proposition factuelle à l'effet qu'il ne resterait que deux réseaux 

filaires en Alberta et en Colombie-Britannique après la transaction proposée. 
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15. Tel que mentionné dans ma déclaration sous serment du 23 septembre 2022, il existe en 

Alberta et en Colombie-Britannique nombreux opérateurs de réseau optique en plus des 

principaux, dont Zayo, Connected Coast, Eastlink et Axia FibreNet. La carte ci-dessous (provenant 

de l'Annexe 7 à l'appui de ma déclaration sous serment du 23 septembre 2022) présente une vue 

nationale de ce réseau de transport et démontre la présence, dans les grandes villes, de plusieurs 

opérateurs de réseau optique: 

16. Davantage, les cartes ci-dessous (provenant du Mapbook de Zayo et à jour en mars 2021- 

joint comme Annexe 2 à la présente déclaration) présentent à titre d'exemples, le réseau de Zayo 

à Edmonton, Calgary, Vancouver, Toronto et Ottawa. Tel qu'il appert de ces cartes, Zayo y est très 

présente:  
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17.  

 

Structure de coûts  

18. En ce qui a trait à la proposition que la structure de coûts de Freedom sera moins 

compétitive, d'un point de vue du réseau, les sites seront les mêmes et  
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19. Il n'en coutera pas plus à Vidéotron qu'il en coutait à Shaw pour ce transport. 

20.  

 

21. Aussi, comme Vidéotron a déjà un réseau sans-fil, combiner ce réseau avec celui de 

Freedom permettra des synergies de volume et d'organisation qui permettront d'optimiser la 

structure de coûts que ni Shaw ni Vidéotron n'ont à l'heure actuelle. 

Flexibilité de s'adapter à la demande  

22. J'ai pris connaissance du paragraphe 5 de l'affidavit de Nazim Benhadid de Telus du 20 

septembre 2022. 

23. En ce qui a trait à la proposition que la détention d'un réseau filaire est critique à la fiabilité 

et à la performance du réseau sans-fil, je suis en désaccord.  

24. Je comprends que par flexibilité, M. Benhadid entend la capacité de réagir rapidement à 

une situation imprévue relativement au backhaul des sites cellulaires.  

25. Selon Vidéotron, une bonne planification de capacité de réseau doit inclure les éventuelles 

situations qui causent des demandes élevées et ce, que le fournisseur soit propriétaire ou non des 

fibres. Aussi, le réseau sans-fil de Vidéotron s'étend à des régions géographiques où Vidéotron n'a 

pas de réseau filaire comme . Malgré cela, Vidéotron est à même, aussi dans 

ces régions, de gérer la capacité du réseau. 
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26.  

 

  

27. Ainsi, dans des périodes de demandes élevées, Vidéotron communiquera avec le 

fournisseur pour avoir accès à une capacité additionnelle.  

 

  

Le réseau de Bell 

28. J'ai pris connaissance des portions non caviardées des paragraphes 11 à 14 de la déclaration 

sous serment de Stephen Howe de Bell du 23 septembre 2023. 

29. M. Howe y expose les avantages de construire un réseau filaire et sans-fil. 

30. Dans les faits et selon mon expérience, les fournisseurs de réseaux filaires utilisent des 

moyens de construction de lien de fibres conjointement et partagent souvent la même gaine 

(condo) ou font des échanges de brins de fibres ou encore louent des fibres ou circuits allumés.  

31. Le fait que Rogers ait recours aux actifs de Vidéotron au Québec démontre que le fait que 

Vidéotron ait recours au réseau de Rogers dans l'Ouest du pays n'est pas rare dans cette industrie 

et n'est pas un enjeu. 

32.  
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33. Enfin, Vidéotron aura également la capacité de construire ses propres liens pour ses futurs

besoins filaire et sans-fil. 

Mohamed Drif 
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